
Relais
 Petite
 Enfance

LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ
GEVEZE 

  MONTGERMONT 
PACE 

PARTHENAY-DE-BRETAGNE

NOUS CONTACTER 
Par mail : rpe@syrenor.fr 
Par téléphone : 
07.57.41.08.01 (Catherine GUIDAL) 
07.57.41.08.02  (Aela MAURUGEON) www.syrenor.fr

C’est un espace d’information à
destination des parents
souhaitant se renseigner sur : 

L’offre d’accueil du territoire -
micro-crèches, crèches
associatives ou les multi
accueil Syrenor, assistant.es
maternel.les ou gardes
d’enfant à domicile)
Le rôle de Parent-employeur

Une mission : réfléchir avec les
familles au projet d’accueil de leur
enfant . 

Nous accueillons les familles lors
de permanences. 
Nous contacter pour prendre
rendez-vous . 

UN ESPACE
POUR LES
PARENTS 

UN LIEU  
GRATUIT,
OUVERT A TOUS 

Le Relais Petite Enfance est un service
intercommunal géré par le Syrenor.

Une mission : Informer les parents et
professionnels de la petite enfance,
animer des ateliers d’éveil et de proposer
des temps forts (fêtes de fin d’année,
d’été, conférences, participation à la
semaine nationale de la petite enfance...). 

Avec le soutien de la CAF35, les
communes de La Chapelle-des-Fougerez,
Gévezé, Montgermont, Pacé et Parthenay
de Bretagne financent le Relais Petite
Enfance (R.P.E), et permettent à leurs
habitants d’y avoir accès.

Ecoute 
Information
Animations

mailto:rpe@syrenor.fr


UN ESPACE
POUR LES
ASSISTANTS
MATERNELS
ET LES
GARDES
D’ENFANTS A
DOMICILE 
Une mission des animatrices
du Relais Petite Enfance est
d’accompagner les
professionnels (assistants
maternels et  gardes d’enfants
à domicile) dans leur
démarche de
professionnalisation (ateliers
d’éveil, départ 
en formation, conférences,
groupes de parole, ateliers…). 

Le Relais Petite Enfance leur
offre un lieu d’écoute,
d’information et d’animations.

LA CHAPELLE-DES-FOUGERETZ 

Mardi  

PACE 

Mercredi  et Vendredi 

Mardi en semaine impaire 

MONTGERMONT 

PARTHENAY-DE-BRETAGNE 

Jeudi semaine paire 

GEVEZE 

Jeudi et Vendredi 

ATELIERS D’EVEIL 

De 9h30 à 11h30 sur INSCRIPTION

A l'attention des assistant.es
maternel.les 

et gardes d'enfants à domicile

UN ESPACE
POUR LES
ENFANTS 

Tout enfant doit être à jour
de ses vaccins pour accéder
à un atelier d’éveil du RPE, en
vertu de l’article R. 3111-8.-I.
du Décret n° 2018-42 du 25
janvier 2018 relatif à la
vaccination obligatoire. 

L’atelier d’éveil est un lieu
privilégié pour les enfants
accompagnés par un
professionnel (assistant
maternel, garde d’enfants à
domicile). 
C’est l’occasion pour les
enfants de se rencontrer, de
s’observer, de vivre de 
nouvelles expériences, et de
découvrir de nouveaux jeux.

Les ateliers sont ouverts de
9h30 à 11h30 sur inscription et
sont limités à une participation
par semaine, et à 15 enfants 
maximum par séance. 


